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Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 1er août 2019. 

Le Président de la République 
par intérim 

Mohamed Ennaceur 
 

Décret Présidentiel n° 2019-132 du 1er août 
2019, portant ratification de l'accord de prêt 
conclu le 13 juin 2019 entre la République 
Tunisienne et la banque africaine de 
développement, pour le financement du 
programme d'appui à la modernisation du 
secteur financier (phase II).  

Le Président de la République,  
Vu la constitution et notamment ses articles 67 et 77,  
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, relative au 

régime de ratification des traités,  
Vu la loi n° 2019-64 du 1er août 2019, portant approbation de l'accord de prêt conclu le 13 juin 2019 entre la République Tunisienne et la banque africaine de développement, pour le financement du programme d'appui à la modernisation du secteur financier (phase II),  
Vu l'accord de prêt conclu le 13 juin 2019, entre la République Tunisienne et la banque africaine de développement, pour le financement du programme d'appui à la modernisation du secteur financier (phase II).  
Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 
Article premier - Est ratifié l'accord de prêt conclu 

le 13 juin 2019 entre la République Tunisienne et la 
banque africaine de développement, pour le 
financement du programme d'appui à la modernisation 
du secteur financier (phase II). 

Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 1er août 2019. 
Le Président de la République 

par intérim 
Mohamed Ennaceur 

 
Décret Présidentiel n° 2019-133 du 1er août 
2019, portant ratification de l'adhésion de la 
République Tunisienne à la convention de 
l'Union Africaine sur la prévention et la lutte 
contre la corruption adoptée à Maputo le 11 
juillet 2003.  

Le Président de la République,  
Vu la constitution et notamment ses articles 67 et 77,  

Vu la loi organique n° 2019-62 du 1er août 2019, 
portant approbation de l'adhésion de la République 
Tunisienne à la convention de l'Union Africaine sur la 
prévention et la lutte contre la corruption adoptée à 
Maputo le 11 juillet 2003,  

Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, relative au 
régime de ratification des traités, 

Vu la convention de l'Union Africaine sur la 
prévention et la lutte contre la corruption adoptée à 
Maputo le 11 juillet 2003. 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  
Article premier - Est ratifiée l'adhésion de la 

République Tunisienne à la convention de l'Union 
Africaine sur la prévention et la lutte contre la 
corruption adoptée à Maputo le 11 juillet 2003.  

Article 2 - Le présent décret Présidentiel sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 1er août 2019. 
Le Président de la République 

par intérim 
Mohamed Ennaceur 

 
  

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 
 

Arrêté du chef du gouvernement du 29 juillet 
2019, portant ouverture d'un concours interne 
sur dossiers pour la promotion au grade 
d'administrateur général au corps 
administratif commun des administrations 
publiques à la Présidence du gouvernement 
au titre de l'année 2019.  

Le chef du gouvernement,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée, 

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le 
statut particulier au corps administratif commun des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016 portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  




